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Arrêté de la ministre de l'économie et des 
finances n°925-22 du 11 joumada I 1444 portant 
homologation de la circulaire du président de 
l'Autorité de contrôle des assurances et de la 

prévoyance sociale par intérim n° PS/9/21 du 26 
septembre 2021 relative à l'organisation 

financière de l'assurance maladie obligatoire de 
base et aux documents à produire par les 

organismes gestionnaires de cette assurance1. 

LA MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES, 

Vu la loi n° 65-00 relative à l'assurance maladie obligatoire de base 

promulguée par le dahir n° 1-02-296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle 

qu'elle a été modifiée et complétée ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l'assurance maladie 

obligatoire de base des étudiants promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 

18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l'assurance maladie 

obligatoire de base pour les catégories des professionnels, des travailleurs 

indépendants et des personnes non salariées exerçant une activité libérale 

promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), 

telle qu'elle a été modifiée et complétée, notamment son article 2 ;  

Vu la loi n° 64-12 portant création de l'Autorité de contrôle des 

assurances et de la prévoyance sociale promulguée par le dahir n° 1-14-

10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), telle qu'elle a été modifiée et 

complétée, notamment son article 3 ; 

Vu le décret n° 2-16-171 du 3 chaabane 1437 (10 mai 2016) pris pour 

l'application de la loi n° 64-12 portant création de l'Autorité de contrôle 

des assurances et de la prévoyance sociale, 

                                                           
1 - Bulletin Officiel n° 7158 du 12 joumada I 1444 (5 -1- 2023), p 51. 
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ARRETE 

Article premier 

Est homologuée la circulaire du président de l'Autorité de contrôle 

des assurances et de la prévoyance sociale par intérim n° PS/9/21 du 26 

septembre 2021 relative à l'organisation financière de l'assurance maladie 

obligatoire de base et aux documents à produire par les organismes 

gestionnaires de cette assurance, telle qu'annexée au présent arrêté. 

Article 2  

Sont abrogés les arrêtés suivants : 

- arrêté du ministre des finances et de la privatisation n° 2290-05 du 

12 chaoual 1426 (15 novembre 2005) relatif aux états financiers et 

statistiques exigibles des organismes gestionnaires de l'assurance maladie 

obligatoire de base ; 

- arrêté du ministre des finances et de la privatisation n° 2291-05 du 

12 chaoual 1426 (15 novembre 2005) pris pour l'application des 

dispositions relatives à l'organisation financière de l'assurance maladie 

obligatoire de base ; 

- arrêté du ministre de l'économie et des finances n° 3173-15 du  

7 hija 1436 (21 septembre 2015) relatif à l'organisation financière et aux 

états financiers et statistiques exigibles de l'organisme gestionnaire du 

régime de l'assurance maladie obligatoire de base des étudiants. 

Article 3  

 Le présent arrêté et la circulaire qui lui est annexée sont publiés au 

Bulletin officiel. 

Rabat, le 11 joumada I 1444 (6 d écembre 2022). 

NADIA FETTAH. 
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Circulaire du président de l'Autorité de contrôle 
des assurances et de la prévoyance sociale par 

intérim n° PS/9/21 du 26 septembre 2021 relative à 
l'organisation financière de l'assurance maladie 
obligatoire de base et aux documents à produire 

par les organismes gestionnaires de cette 
assurance 

LE PRESIDENT DE L'AUTORITE DE CONTROLE DES 

ASSURANCES ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE PAR INTERIM, 

Vu la loi n° 64-12 portant création de l'Autorité de contrôle des 

assurances et de la prévoyance sociale promulguée par le dahir  

n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014), notamment son article 19 ; 

Vu la loi n° 65-00 relative à l'assurance maladie obligatoire de base 

promulguée par le dahir n° 1-02-296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle 

qu'elle a été modifiée et complétée, notamment ses articles 50 et 54 ; 

Vu la loi n° 116-12 relative au régime de l'assurance maladie 

obligatoire de base des étudiants promulguée par le dahir n° 1-15-105 du 

18 chaoual 1436 (4 août 2015), notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 98-15 relative au régime de l'assurance maladie 

obligatoire de base pour les catégories des professionnels, des travailleurs 

indépendants et des personnes non salariées exerçant une activité libérale 

promulguée par le dahir n° 1-17-15 du 28 ramadan 1438 (23 juin 2017), 

telle qu'elle a été modifiée et complétée, notamment son article 2 ; 

Après avis de la commission de régulation en date du 23 septembre 

2021, 
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DECIDE 

Chapitre 1 : Constitution, dépôt, représentation et évaluation 

des réserves 

Section 1 : Constitution 

Article premier 

La réserve de sécurité prévue à l'article 50 de la loi n° 65-00 susvisée, 

est destinée à compenser tout déficit éventuel entre les produits les 

charges des régimes de l'assurance maladie obligatoire de base, enregistré 

à la fin de l'exercice. 

La réserve de sécurité est alimentée annuellement, pour chaque 

régime de l'assurance maladie obligatoire de base, par 90 % de l'excédent 

qui résulte de la déduction du total des charges des prestations et des 

coûts de gestion administrative, ainsi que du prélèvement au profit de 

l'Agence nationale de l'assurance maladie de l'ensemble des ressources  

du régime prévu à l'article 45 de ladite loi. 

Tout déficit du régime est imputé sur la réserve constituée jusqu'à 

concurrence du montant disponible. 

Le montant de cette réserve ne peut, en aucun cas, être inférieur à la 

moyenne annuelle des prestations payées au cours des trois derniers 

exercices. 

Lorsque le montant de cette réserve baisse en dessous du minimum 

défini ci-dessus, l'Autorité de contrôle des assurances et de la prévoyance 

sociale, désignée ci-après par « l'Autorité », doit, dès qu'elle constate cette 

situation, en informer les départements ministériels concernés et l'Agence 

nationale de l'assurance maladie. 

Les excédents cumulés à la date d'entrée en vigueur de la présente 

circulaire sont affectés à la réserve de sécurité. 
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Article 2 

La réserve pour prestations restant à payer prévue à l'article 50 de la 

loi n° 65-00 précitée est destinée à couvrir les dépenses pour dossiers non 

liquidés et les dépenses pour dossiers liquidés mais non payés à la date de 

l'inventaire. 

La réserve pour prestations restant à payer égale la valeur estimative 

des dépenses pour dossiers non liquidés et le montant des dépenses pour 

dossiers liquidés mais non payés à la date de l'inventaire. 

Elle est calculée exercice par exercice pour son montant brut sans tenir 

compte des recours à exercer. Cette réserve est évaluée dossier par dossier 

augmentée d'une estimation du coût des dossiers pour des maladies et 

accidents survenus au cours de l'exercice mais non encore enregistrés par 

l'organisme gestionnaire à la date de l'inventaire. Cette estimation est 

obtenue en multipliant le coût moyen des dossiers défini ci-dessous, par 

l'estimation du nombre des dossiers non encore enregistrés. 

Le coût moyen visé à l'alinéa précédent est obtenu en multipliant le 

coût moyen de l'exercice écoulé, par le taux annuel moyen d'évolution du 

coût moyen, calculé sur les deux derniers exercices. 

L'estimation du nombre de dossiers non enregistrés à la date de 

l'inventaire est basée sur les cadences des enregistrements opérés par 

l'organisme gestionnaire sur une période de deux exercices au moins, 

précédant l'exercice en cours. 

La réserve pour prestations restant à payer peut-être calculée selon 

toute autre méthode qui permet de dégager un montant plus élevé que 

celui dégagé de la méthode décrite ci-dessus. 

Section 2 : Dépôt 

Article 3  

En application des dispositions du 3ème alinéa de l'article 50 de la loi 

n° 65-00 précitée, les organismes gestionnaires doivent déposer à la Caisse 

de dépôt et de gestion les fonds représentatifs des réserves visées aux 

articles 1 et 2 ci-dessus. 



 

-6- 

Les actifs résultant des placements de ces fonds doivent être déposés 

ou inscrits en comptes auprès de ladite caisse au nom de l'organisme 

gestionnaire concerné. 

L'organisme gestionnaire charge ladite caisse, en vertu d'une 

convention, de placer ces fonds conformément aux dispositions de la 

présente circulaire. 

Section 3 : Représentation 

Article 4  

Outre la trésorerie en attente de placement qui doit être constituée de 

dépôts à la Caisse de dépôt et de gestion ou de titres émis par les 

organismes de placement collectif en valeurs mobilières monétaires, régis 

par les dispositions du dahir portant loi n° 1-93-213 du 4 rebia II 1414 (21 

septembre 1993) relatif aux organismes de placement collectif en valeurs 

mobilières, tel qu'il a été modifié et complété, la réserve de sécurité prévue 

à l'article premier ci-dessus est représentée par les valeurs énumérées ci-

après à concurrence des limitations correspondantes par rapport au 

montant de cette réserve : 
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Article 5 

La réserve pour prestations restant à payer est représentée par les 

valeurs définies ci-après : 

1) Titres émis par les organismes de placement collectif en valeurs 

mobilières monétaires, régis par les dispositions du dahir portant loi n° 1-

93-213 précité et/ou ; 

2) Espèces. 

Section 4 : Evaluation 

Article 6  

Les valeurs émises par l'Etat ou jouissant de sa garantie, les valeurs 

jouissant de la garantie de la Société nationale de garantie et de 

financement de l'entreprise, les titres émis par les organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières, les certificats de sukuk, les 

obligations cotées et les obligations dont l'émission a reçu le visa de 

l'Autorité marocaine du marché des capitaux visés aux alinéas 1) à 6) du 

tableau figurant à l'article 4 ci-dessus sont inscrits à leur prix d'achat à la 

date d'acquisition. 

Lorsque le prix d'achat de ces titres est supérieur à leur prix de 

remboursement, la différence est amortie sur la durée de vie résiduelle des 

titres. 

Lorsque le prix d'achat de ces titres est inférieur à leur prix de 

remboursement, la différence est portée en produits sur la durée de vie 

résiduelle des titres. 

Le prix d'achat et le prix de remboursement s'entendent hors intérêt 

couru. 

Les moins-values latentes constatées lors de l'arrêté comptable ne font 

l'objet d'une provision pour dépréciation que lorsqu'il y a lieu de 

considérer que le débiteur ne sera pas en mesure d'honorer ses 

engagements, soit pour le paiement des intérêts, soit pour le 

remboursement du principal. 
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Les moins-values latentes résultent de la différence entre la valeur 

comptable des obligations, diminuée des amortissements et majorée des 

produits mentionnés ci-dessus, et la valeur de réalisation des obligations. 

Article 7 

A l'exception des actifs mentionnés à l'article 6 ci-dessus, les autres 

actifs visés à l'article 4 et au 1) de l'article 5 ci-dessus sont évalués à leur 

valeur d'entrée. 

Lorsque la valeur de réalisation au jour de l'inventaire est inférieure 

à la valeur d'entrée, une provision égale à la différence entre ces deux 

valeurs est constituée. 

Chapitre 2 : Contenu, formes et délai de production des états, 

comptes rendus, tableaux et documents 

Article 8  

Le contenu et la forme des états, comptes rendus, tableaux et 

documents prévus à l'article 54 de la loi n° 65-00 précitée ainsi que les 

délais de leur production par les organismes gestionnaires sont fixés par 

les dispositions des articles 9 à 16 ci-dessous. 

Article 9  

Les organismes gestionnaires doivent produire à l'Autorité, avant le 

31 mai de chaque année, les états de synthèse prévus par la législation en 

vigueur en matière d'obligations comptables, relatifs à l'exercice écoulé au 

titre du ou des régimes d'assurance maladie obligatoire de base qu'ils 

gèrent. 

Article 10  

Outre la production des états de synthèse prévue à l'article 9 ci-

dessus, les organismes gestionnaires doivent produire à l'Autorité, avant 

le 31 mai de chaque année, les états financiers et statistiques ci- après, au 

titre du ou des régimes d'assurance maladie obligatoire de base qu'ils 

gèrent à l'exception du régime d'assurance maladie obligatoire de base des 

étudiants institué par la loi n° 116-12 susvisée, établis selon les états 

modèles annexés à la présente circulaire (Annexe 1) : 
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- Etat A01 : Affiliés par secteur d'activité ; 

- Etat A02 : Assurés ; 

- Etat A03 : Bénéficiaires ; 

- Etat A04 : Assurés et bénéficiaires atteints d'ALD ; 

- Etat A05 : Détail des cotisations et contributions ; 

- Etat A06 : Détail des dépenses ; 

- Etat A07 : Détail des réserves et des placements ; 

- Etat A08 : Délais de traitement des dossiers ; 

- Etat A09 : Consommation médicale de l'exercice. 

Article 11  

L'organisme gestionnaire du régime de l'assurance maladie 

obligatoire de base des étudiants institué par la loi n° 116-12 précitée, doit 

produire à l'Autorité, avant le 31 mai de chaque année, au titre de ce 

régime, les états financiers et statistiques ci-après, établis selon les états 

modèles annexés à la présente circulaire (Annexe 2) : 

- Etat AE01 : Etudiants par secteur d'enseignement ; 

- Etat AE02 : Données démographiques des Etudiants ; 

- Etat AE03 : Détail des ressources ; 

- Etat AE04 : Détail des dépenses ; 

- Etat AE05 : Détail des réserves et des placements ; 

- Etat AE06 : Délais de traitement des dossiers ; 

- Etat AE07 : Consommation médicale de l'exercice. 

Article 12  

Les organismes gestionnaires de l'assurance maladie obligatoire de 

base doivent produire les états de synthèse et les états financiers et 

statistiques prévus aux articles 9 à 11 ci-dessus sur support papier. 

L'Autorité peut, toutefois, demander la production desdits états sur 

support électronique. 
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Article 13  

Les organismes gestionnaires doivent communiquer à l'Autorité, dès 

leur approbation, les procès- verbaux des réunions de leurs conseils 

d'administration et leurs résolutions. 

Ils doivent également communiquer à l'Autorité, au plus tard quinze 

(15) jours après la date de la réunion du conseil d'administration s'y 

rapportant, le programme d'action annuel ou pluriannuel ainsi que tous 

rapports et études qui lui sont présentés. 

Article 14  

Sous réserve de la législation relative à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel, les 

organismes gestionnaires doivent produire à l'Autorité, avant le premier 

avril de chaque année, les renseignements relatifs aux assurés et 

bénéficiaires de prestations, arrêtés au 31 décembre de l'exercice écoulé. 

Les renseignements précités sont produits sur support électronique 

selon le modèle annexé à la présente circulaire (Annexe n° 3). 

Article 15  

Les organismes gestionnaires de l'assurance maladie obligatoire de 

base dosent procure à l'Autorité, avant le 31 mai de chaque année, un 

rapport sur la gestion financière des placements affectés en représentation 

des réserves. Ce rapport doit retracer notamment le portefeuille des 

placements, les flux financiers de l'exercice écoulé, la performance 

financière et les résultats de cette gestion.  

Article 16  

Les organismes gestionnaires doivent produire à l'Autorité, dans un 

délai d'un mois à compter de la date de publication de la présente 

circulaire au Bulletin officiel, les manuels des procédures qu'ils tiennent, 

en particulier le manuel des procédures relatif à leur organisation 

comptable et le manuel des procédures relatif à la gestion de l'assurance 

maladie obligatoire de base et notamment celles relatives : 
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- à l'affiliation des employeurs, l'immatriculation des assurés et 

l'octroi des droits aux prestations aux autres bénéficiaires ; 

- au recouvrement des cotisations et des contributions ; 

- à l'enregistrement des événements, à la liquidation des dossiers et 

au paiement des prestations ; 

- à la constitution des réserves techniques ; 

- aux placements des fonds de réserves ainsi qu'à leur évaluation. 

Les organismes gestionnaires doivent produire à l'Autorité toute 

modification des manuels précités dans le mois qui suit la date de cette 

modification. 

OTHMAN KHALIL EL ALAMY. 
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 PS/S/9 /21لمنشور رئيس هيئة مراقبة التأمينات والاحتياط الاجتماعي بالنسبة رقم  1ملحق رقم 

الوثائق واري الأساسي عن المرض المتعلق بالتنظيم المالي للتأمين الإجب 2021سبتمبر  26بتاريخ 

 .الواجب الإدلاء بها من طرف الهيئات المكلفة بتدبير هذا التأمين

Annexe n° 1 à la circulaire du président de l'Autorité de contrôle des 

assurances et de la prévoyance sociale par intérim n° PS/9/21 du 26 

septembre 2021 relative à l'organisation financière de l'assurance 

maladie obligatoire de base et aux documents à produire par les 

organismes gestionnaires de cette assurance 
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 رقم لمنشور رئيس هيئة مراقبة التأمينات والاحتياط الاجتماعي بالنسبة 2ملحق رقم 

 21/ PS/S/9  ري المتعلق بالتنظيم المالي للتأمين الإجبا 2021سبتمبر  26بتاريخ

ير هذا الأساسي عن المرض والوثائق الواجب الإدلاء بها من طرف الهيئات المكلفة بتدب

 .التأمين

Annexe n° 2 à la circulaire du président de l'Autorité de contrôle des 

assurances et de la prévoyance sociale par intérim n° PS/9/21 du 26 

septembre 2021 relative à l'organisation financière de l'assurance 

maladie obligatoire de base et aux documents à produire par les 

organismes gestionnaires de cette assurance 
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Annexe n° 3 à la circulaire du président de l'Autorité de contrôle 

des assurances et de la prévoyance sociale par intérim n° PS/9/21 

du 26 septembre 2021 relative à l'organisation financière de 

l'assurance maladie obligatoire de base et aux documents à 

produire par les organismes gestionnaires de cette assurance 

1) Les renseignements relatifs aux assurés et aux bénéficiaires de 

prestations, visés à l'article 14 de la circulaire, sont produits de manière 

distincte pour chaque régime, fichier par fichier, selon les catégories ci-

après : 

- Les assurés cotisants - actifs ; 

- Les assurés cotisants - étudiants ; 

- Les assurés cotisants - titulaires de pension ; 

- Les assurés cotisants - conjoints survivants ; 

- Les assurés cotisants - orphelins survivants ; 

- Les bénéficiaires - conjoints ; 

- Les bénéficiaires - enfants. 

2) Le contenu de chaque fichier de renseignements relatif aux assurés, 

est fixé comme suit : 

- Numéro d'affiliation ou d'immatriculation ou tout autre numéro 

unique permettant d'identifier l'assuré tout au long de son affiliation au 

régime ; 

- Date d'affiliation ou d'immatriculation ; 

- Type d'assuré (actif, étudiant, titulaire de pension, conjoint 

survivant, orphelin survivant) ; 

- Date de naissance ; 

- Sexe ; 

- Ville de domicile / résidence ; 

- Etat matrimonial ; 

- Nombre de conjoints ; 
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- Nombre d'enfants ; 

- Droits fermés (O/N) ; 

- Motif de fermeture des droits ; 

- Date de fermeture des droits ; 

- Droits suspendus (O/N) ; 

- Motif de suspension des droits ; 

- Date de suspension des droits ; 

- ALD/ALC (O/N) ; 

- Code ALD/ALC1 ; 

- Date affection ALD/ALC2. 

Outre les renseignements précisés ci-dessus, les renseignements 

suivants doivent être produits selon les catégorie d'assurés : 

2.1) Pour Les assurés cotisants - actifs : 

- Libellé employeur ; 

- Code employeur ; 

- Secteur d'activité ; 

- Date de recrutement ; 

- Date d'affiliation ; 

- Salaire annuel déclaré ; 

- Assiette de cotisation. 

2.2) Pour les assurés cotisants - étudiants : 

- Libellé établissement d'enseignement et sa nature : Enseignement 

Supérieur, Formation Professionnelle, Enseignement Traditionnel, ... ; 

- Code d'établissement d'enseignement ; 

- Secteur d'établissement d'enseignement (public/privé) ; 

                                                           
2 - En cas d'affection par plusieurs ALD/ALC, reprendre les deux renseignements pour chaque 

affection. 
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- Cotisation annuelle. 

2.3) Pour les assurés cotisants - titulaires de pension : 

- Régime de pension ; 

- Type de pension (pension de retraite / pension d'invalidité) ; 

- Date de liquidation de la pension ; 

- Motif de liquidation de la pension ; 

- Montant annuel de la pension. 

2.4) Pour les assurés cotisants - conjoints survivants : 

- Régime de pension ;  

- Date de décès de l'affilié principal ; 

- Date de liquidation de la pension ; 

- Montant annuel de la pension. 

2.5) Pour les assurés cotisants - orphelins survivants : 

- Régime de pension ; 

- Date de décès de l'affilié principal ; 

- Date de liquidation de la pension ; 

- Montant annuel de la pension ; 

- Orphelin en situation d'handicap (O/N). 

3) Le contenu de chaque fichier de renseignements relatifs aux 

bénéficiaires de prestations, est fixé comme suit : 

- Numéro d'affiliation ou d'immatriculation ou tout autre numéro 

unique permettant d'identifier l'affilié principal ; 

- Numéro ou code permettant d'identifier le bénéficiaire ; 

- Date de naissance ; 

- Sexe ; 

- Ville de domicile / résidence ; 

- Droits fermés (O/N) ; 
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- Motif de fermeture des droits ; 

- Date de fermeture des droits ; 

- Droits suspendus (O/N) ; 

- Motif de suspension des droits ; 

- Date de suspension des droits ; 

- ALD/ALC (O/N) ; 

- Code ALD/ALC(3) ; 

- Date affection ALD/ALC(3). 

Outre les renseignements précisés ci-dessus, les renseignements 

suivants doivent être produits pour les bénéficiaires - enfants : 

- Rang de l'enfant dans le foyer ; 

- Enfant en situation d'handicap (O/N). 

4) Les renseignements relatifs à la consommation médicale de 

l'exercice sont produits de manière distincte pour chaque régime, fichier 

par fichier, comme suit : 

- Numéro d'affiliation ou d'immatriculation de l'adhérent principal ; 

- Numéro ou code du bénéficiaire de l'acte médical ; 

- Type de bénéficiaire (actif, étudiant, titulaire de pension, conjoint ou 

orphelin survivant, bénéficiaire conjoint ou enfant) ; 

- Code de l'acte médical ; 

- Désignation de l'acte médical ; 

- Catégorie ou famille d'actes médicaux ; 

- Numéro du dossier médical ; 

- Type dossier (soins ambulatoires, tiers-payant) ; 

- Date de consommation de l'acte médical ; 

- Date d'enregistrement de l'acte médical ; 

                                                           
3 - En cas d'affection par plusieurs ALD/ALC, reprendre les deux renseignements pour chaque 

affection. 
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- Code prestataire de l'acte médical ; 

- Désignation du prestataire de l'acte médical ; 

- Montant engagé par le bénéficiaire de l'acte médical ; 

- Remboursement des frais de soins / déboursement au profit des 

prestataires de soins (O/N) ; 

- Date de remboursement des frais de soins / déboursement au profit 

des prestataires de soins ; 

- Montant remboursé / déboursé 

5) Chaque fichier de renseignements doit être assorti d'un tableau 

comportant les codes utilisés et leurs libellés. 


